
Barberaz, le 16 mai 2018 
 
 

INFORMATION TRAVAUX 
Groupe scolaire CONCORDE 

Arrêté A1804056 
 

 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
La collectivité investit actuellement dans le réaménagement partiel et l’extension des locaux périscolaires. 
Le projet consiste en une restructuration partielle du bâtiment existant, la réalisation d’une extension et la construction 
d’un ascenseur qui desservira le projet et les étages de l’école élémentaire contiguë pour l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite. 
Les volumes réaménagés recevront la garderie et le réaménagement de la salle du restaurant scolaire. L’extension abritera 
à l’Est de l’existant la nouvelle entrée et le bureau de la coordinatrice et au Sud, l’agrandissement de la salle de restaurant. 
 
Les plans de l’existant et du projet sont consultables en mairie. 
 
Les travaux de terrassement ont débuté durant les vacances de printemps. A partir du 09 avril 2018, en lien avec les 
directeurs des deux écoles, il a été décidé de rendre inaccessible la petite cour donnant sur la rue de la Madeleine. Cette 
configuration permet une séparation physique entre les scolaires et le chantier. 
 

 
A compter du jeudi 31 mai et jusqu’à la fin de l’année scolaire 2017/2018, la dépose et la récupération des enfants 
(maternelle et élémentaire) se feront via le portillon de la grande cour (entre l’école maternelle et l’école élémentaire), 
l’entrée principale de l’école élémentaire (hall d’entrée) étant affecté aux travaux de réhabilitation. 
 

 
Les équipements de sécurité (visiophone et fermeture par gâche électrique) seront déplacés au niveau de ce nouvel accès 
provisoire. 
 
 
Les services municipaux et le maitre d’œuvre de l’opération s’efforceront, durant toute la durée du chantier, à simplifier 
l’organisation et à pérenniser la sécurité des élèves. 
 
Conscient de la gêne occasionnée, nous vous remercions par avance de votre compréhension. 
Cordialement 
 


